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  stationnement en zone bleue

En zone bleue, le stationnement est gratuit
et limité à 1h30 avec apposition du disque 
bleu européen de stationnement, du lundi 
au samedi de 9h à 18h.

Les dispositions de restriction de durée 
et d’emplacement de stationnement 
ne s’appliquent pas aux titulaires de la carte 
européenne de stationnement pour personnes 
à mobilité réduite ainsi qu’aux titulaires d’un 
macaron de stationnement fourni par la police 
municipale, sous conditions.


